


ARRETE

PORTANT MAINTIEN EN ACTIVITE SUITE A UNE DEMANDE DE RECLASSEMENT A L’ISSUE DE LA PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT

DE M .....................................................................

GRADE .................................................................

Le Maire (ou le Président) de ………,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 85-1,

Vu le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions,

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l’organisation des conseils médicaux aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

(si cela concerne un fonctionnaire à temps non complet :) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu l’arrêté n°…………du ………………. accordant une période de préparation au reclassement à compter du ……… pour une durée de …………………………..
Vu le courrier de M……………… en date du ………… sollicitant son reclassement dans un autre corps ou cadres d’emplois et son maintien en position d’activité jusqu’à la date à laquelle le reclassement prendra effet, dans la limite de la durée maximum de trois mois,
Considérant que la procédure de reclassement doit être conduite au cours d’une période d'une durée maximum de trois mois à compter de la demande de l’agent,
A R R E T E

ARTICLE 1 : 
A compter du ……, M......................, (grade) ....................., échelon ..............., est maintenu(e) en activité jusqu’à la date à laquelle le reclassement prendra effet ou jusqu’à la date à laquelle son licenciement/ou sa retraite invalidité sera prononcé(e) après avoir constaté l’impossibilité de la reclassement, dans la limite de la durée maximum de trois mois. Durant cette période l’agent sera rémunéré(e) sur la base de l’indice brut ..................., indice majoré .....................
ARTICLE 2 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Une copie sera adressée au Président du Centre de Gestion et Comptable de la Collectivité.
Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Le recours peut être adressé par voie postale ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
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